plans communaux d'amenagement





Demande d'élaboration ou de revision en dérogation au plan de secteur (pcad)





Liste des pieces A FOURNIR A LA DGATLP





NB: tous les documents doivent être transmis en 6 exemplaires








I. Documents cartographiques





- Au moins un des six exemplaires de chacun des plans devra être fourni sous format A3 ou A4.


- Les noms des rues, des cours d'eau, … devront être indiqués sur tous les plans afin d'en faciliter la lecture.








Deux plans de situation dans la commune du territoire concerné, établis à l'échelle 1:10.000 et figurant:





- plan n° 1: la situation du plan de secteur et le périmètre d'étude du plan communal d'aménagement projeté;


- plan n° 2: les parties du territoire concernées par la (ou les) dérogation(s) avec mention des nouvelles affectations sollicitées ainsi que le périmètre d'étude comme ci-avant.





Ces plans devront permettre de remettre le projet de PCA dérogatoire dans un contexte plus vaste (la commune et les communes limitrophes si besoin).





Ex.: 	- la création d'une zone d'activité économique mixte par rapport à celles existant déjà;


	- la création d'une zone d'habitat dans une commune dont la plupart des zones d'habitat sont occupés.








Plan n° 3: plan de la situation existante de droit, à l'exception du plan de secteur, sur base d'un extrait cadastral





Exemples d'informations à préciser: plan particulier (ou communal) d'aménagement en vigueur, schéma directeur, plan directeur, lotissement, site d'activité économique désaffecté, périmètre de rénovation urbaine, parc naturel, réseau RAVeL, site classé, périmètre de sauvegarde, etc.








plan n° 4: plan de la situation existante de fait, sur base d'un extrait cadastral





Exemples d'informations à préciser: structure du bâti, activités existantes, topographie, terrains inondables ou à risques, équipements techniques, réseaux de communications, clôtures, végétation, etc.








II. documents photographiques





- Quelques photos du site dont les angles de prise de vues sont figurés sur le plan de la situation existante de fait.





- Une photo aérienne si possible.








III. Documents administratifs








Une délibération du conseil communal sollicitant l'autorisation du Gouvernement wallon, comportant, notamment, les mentions suivantes:





- situation juridique des terrains concernés;


- motivation de la demande en fonction des conditions fixées à l'article 48 du CWATUP.








Rapport justificatif





- analyse de la situation existante de fait et de droit;


- exposé détaillé des motifs, c'est-à-dire les argumentations selon la description du site, les éléments juridiques et l'articulation des options communales avec divers outils tels que le schéma de structure communal ou le règlement communal d'urbanisme.


